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CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 15 Avril 2008 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 

 

1- Approbation des comptes de gestion  2007 du Trésorier Principal 

- commune 

- camping 
Exposé sur le rôle du trésorier Principal auprès des communes. 

Après avoir constaté que les comptes du Trésorier Principal sont en adéquation avec 

les comptes de l’ordonnateur, il est procédé au vote des comptes de gestion de la 

commune et du camping : 

Vote à l’unanimité 
 

2 – Comptes Administratifs 
 - commune : excédent net :  315 179, 47 € 

  - camping : établissement public industriel et commercial : 79 769, 80 € 

Vote à l’unanimité  
 

 3 – Budgets 2008 : 

  - Commune : balance générale des comptes. 

 Section de fonctionnement 

  � Dépenses : 4 260 167, 47 € 

  � Recettes :  4 260 167, 47 € 

 Section d’investissement 

  � Dépenses : 2 215 155, 20 € 

  � Recettes :  2 215 155, 20 € 

 TOTAL GENERAL 

  � Dépenses : 6 475 322, 67 € 

  � Recettes :  6 475 322, 67 € 

  Vote des taux d’imposition 

  - TH :  10, 33 % : produit : 803 403 € 

  - FB :  14, 94% : produit :  714 430 € 

  - FNB : 28, 00 % : produit :   26 040 € 

soit un total de contributions directes de 1 543 873 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le BP de l’exercice 2008 

- VOTE les taux d’imposition ci-dessus énoncés. 

Résultat du vote :  

pour : 24 

contre : 3 

- Camping : balance générale des comptes. 
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 Section d’exploitation 

  � Dépenses : 822 953, 80 € 

  � Recettes :  822 953, 80 € 

 Section d’investissement 

  � Dépenses : 149 528, 28 € 

  � Recettes :  149 528, 28€ 

 TOTAL GENERAL 

  � Dépenses : 972 482, 08 € 

  � Recettes :  972 482, 08 € 

Vote du BP du camping à l’unanimité. 

 

  4 – Bilan des acquisitions et des cessions 
Rappel au Conseil Municipal des acquisitions et cessions réalisées au cours de l’année 

2007, ce bilan devant être annexé au compte administratif de la collectivité. 

Vote à l’unanimité. 

 

 5 – Tarifs occupation domaine public : terrasses, attractions foraines, 

cirques. 
Tarifs proposés : 
1°) TERRASSES  

- Terrasses plein air : 5, 77 € le m²   5, 60 € le m² 

- Terrasses protégées : 7, 00 € le m²   6, 80 € le m² 

- Terrasses closes : 8, 14 € le m²   7, 90 € le m² 

-  

2°) ATTRACTIONS FORAINES 
- HURTEAUX Laurent : 2 412 €   2 364, 00 € 

- MONNIER Douglas :    2 412 €   2 364, 00 € 

- BRENOT Frédéric :      2 412 €   2 364, 00 € 

-     BRENOT Frédéric :      1 782 € + 3 %  1 730, 00 € 
  (manège) 

3°) CIRQUES 
 - Grands et moyens : 49, 50 €    48, 00 €  

 - Petits :         33, 60 €    32, 60 € 

 

 

4°) GUIGNOL, MARIONNETTES : 33, 60 €  pour 2008 32, 60 €  Pour mémoire 2007 

 

- VOTE à l’unanimité. 

- AUTORISE le Maire à émettre les titres. 

 

6 – Revalorisation tarifs : 

Taxis, locations salles : 

Tarifs proposés : 
- Autorisations diverses : 

� Taxis à l’année ……………………………… 168 €  + 3 % 

- Location salle communale : 

Personnes inscrites au rôle de la TH ………….. 123, 60 € + 3 % 

Personnes non inscrites au rôle de la TH ………... 566, 50 € + 3 % 

 

- Location club house : 

Personnes inscrites au rôle de la TH …………….   87 €  + 3 % 

Pour 

mémoire 

2007 

2008 

+ 2% 
Pour 

mémoire 

2007 

 

2008 

+ 

3% 

2008 

+ 3% 

Pour 

mémoire 

2007 
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Personnes non inscrites au rôle de la TH : pas de location. 

- OMEGA (avec gradins) : 

Congrès ½ journée……………………………… 1 135 €  + 3 % 

Congrès 1 jour …………………………………  1 704 €  + 3 % 

Congrès 2 jours …………………………..……… 2 839 €  + 3 % 

Congrès 3 jours ………………………………..… 3 975 €  + 3 % 

Associations 50 % du tarif 

- Salle OMEGA (avec tables) : 

1 jour ……………………………………………  1 363 €  + 3 % 

2 jours ………………………………………… 2 612 €  + 3 % 

Associations 50 % du tarif 

    -  Salle pour Spectacle (par jour)……………………. 1 250 €  + 3 %  

 

- Vote à l’unanimité 

 

7 – Renouvellement convention SAGAN pour gestion de l’Abri-

nautique 
 

- Redevance fixée à 10.000 € pour la période du 01/05/08 au 30/04/09 

- Vote à l’unanimité  

- Monsieur le Maire est autorisé à signer la convention à intervenir. 

 

AFFAIRES DIVERSES : 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Conseil d’Administration de la SAGAN a 

désigné Monsieur Henri LOZANO Président de la SAGAN. 
 

 

 

 

 

 

Fait à Sainte Marie la Mer,  

         Le 18 Avril 2008 

 

         Pierre ROIG 

         Maire de Sainte Marie 

         Conseiller Général 


